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V. ENSEIGNEMENTS ET PERSPECTIVES

EN MATIÈRE DE PRÉVENTION ET D’ALERTE PRÉCOCE

Poursuivre la réflexion sur les causes et les facteurs de conflictualité dans l’espace francophone, notamment
en prenant en compte, sous des formes à arrêter, les questions plus particulièrement liées à la sécurité
humaine, en cherchant également toujours mieux à affiner, dans le cadre du «périmètre » de Bamako, les
indicateurs sous-tendant la fonction d’observation et de veille, ainsi que l’analyse des faits considérés
comme déclencheurs des mécanismes de sauvegarde et de réaction. A cet égard, les notions de crise de
la démocratie, comme celle de rupture de la démocratie méritent tout particulièrement de retenir l’atten-
tion, à la lumière des pratiques récentes tant de l’Organisation que de ses pays membres, principalement
ceux ayant connu des crises et des périodes de transition.

Recourir aussi souvent que de besoin à l’opportunité offerte par les textes pertinents, en particulier par le
chapitre 5 de la Déclaration de Bamako, ainsi que par la note du CPF portant modalités pratiques de suivi,
relative à la possibilité de convocation, par le Secrétaire général, de Comités ad hoc consultatifs restreints.
Ces derniers sont susceptibles d’émettre un avis consultatif face aux dangers que pourrait constituer la
persistance d’actes ou de comportements contraires aux principes et paramètres définis dans la Déclaration
de Bamako, sur les mesures les plus appropriées à mettre en œuvre, à titre préventif (alinéa 1 du chapitre 5),
et, face à une crise de la démocratie ou en cas de violations graves des droits de l’Homme, sur les initia-
tives à proposer aux Instances pour contribuer au règlement de ces situations de crise et sur les mesures
spécifiques à proposer par le Secrétaire général (alinéa 2 du chapitre 5).

Avoir recours de même, aussi souvent que nécessaire, à la désignation, par le Secrétaire général, d’Envoyés
ou de Représentants spéciaux dans des situations de crises potentielles ou déclarées, conformément à l’ali-
néa 2 du chapitre 5 de la Déclaration de Bamako, en s’efforçant de favoriser les échanges réguliers entre
eux et l’Organisation ;

Approfondir les modalités efficaces et réalistes selon lesquelles la Francophonie pourrait mieux intervenir, en
termes de prévention ou de réaction, en cas de violations graves ou massives des droits de l’Homme (alinéas
2 et 3 du chapitre 5), en étroite liaison avec les Organismes internationaux ou régionaux compétents,
comme le Haut Commissariat aux Droits de l’Homme des Nations Unies, en s’associant ou en adjoignant
les compétences francophones à des procédures d’enquête ou d’observation. La possibilité inscrite dans
la Déclaration de Bamako de dépêcher, pour des procès retenant l’attention particulière de la communauté
francophone, des observateurs judiciaires, mériterait, à ce titre, d’être expérimentée, en partenariat avec
les Réseaux francophones compétents, comme la CIB ;

Examiner l’intérêt de consacrer, en complément des sessions ordinaires du Conseil permanent de la Francophonie,
saisi régulièrement de l’état des pratiques de la démocratie, des droits et des libertés dans l’espace franco-
phone, des sessions d’échanges et de concertation de cette Instance sur des thématiques spécifiques ;

Développer, en liaison avec l’Assemblée parlementaire de la Francophonie, la portée préventive des missions
d’information et d’observation électorales, reposant notamment sur la qualité du chef et des membres des
délégations dépêchées, susceptibles d’être appelés avant, pendant et après le scrutin, à faciliter le dialogue
entre les parties ou à susciter des protocoles ou pratiques propices à un vie politique apaisée ;
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Continuer à développer, notamment dans le cadre du suivi des réunions de haut niveau, organisées par l’ONU
avec les Organisations régionales, la coopération avec les Organisations internationales et régionales par
l’échange d’informations, d’expériences et de pratiques utiles afin de rendre complémentaires et plus effi-
caces les approches et les protocoles en matière de prévention des crises et des conflits, en particulier au
niveau de l’alerte précoce, mais aussi en matière de réaction. A cet égard, la désignation dans chacune
des Organisations de structures ou de personnes ressource sera de nature à ancrer la réalité de ces
échanges ;

Promouvoir la tenue de réunions de concertation régulières entre les Envoyés spéciaux de l’OIF et ceux dépê-
chés par les autres Organisations, en mettant effectivement en œuvre les Accords prévoyant une évaluation
notamment au titre du dialogue politique entre elles.

EN MATIÈRE D’ACCOMPAGNEMENT DES PROCESSUS 
DE SORTIES DE CRISE ET DE TRANSITION

Valoriser, en particulier par des publications, l’expertise francophone et renforcer ses capacités en matière de
facilitation et de médiation notamment par l’identification et la mobilisation des compétences et des acteurs
engagés ainsi que par la mise en œuvre de programmes de formation à destination des équipes de soutien,
ce, en mutualisant les savoir faire bilatéraux et en mobilisant mieux le réseau des Instituts francophones
des droits de l’Homme, de la démocratie et de la paix (RIF-DHDP), en liaison avec l’AUF ;

S’attacher à consolider, à l’occasion de réunions de concertation, comme celle prévue à l’invitation des Autorités
Suisses, les pratiques et les enseignements tirés des expériences francophones de médiation afin d’en affiner
les approches, d’en parfaire les méthodes et de dégager les lignes directrices de la médiation en Francophonie,
susceptible d’apporter sa contribution et sa valeur spécifique à l’occasion notamment de médiations entre-
prises avec d’autres organisations internationales ou des Etats ;

Continuer de mettre à profit, de façon plus systématique, l’expérience acquise et le savoir-faire développé par
l’Organisation internationale de la Francophonie en matière d’accompagnement des processus de sortie de
crises et de transition, notamment dans les domaines de l’identification et de la mise en place de méca-
nismes favorisant le consensus et les pratiques de régulation pacifique des crises et des conflits, tant dans
le cours des actions régulières menées par l’OIF, qu’à la demande spécifique des Etats et Gouvernements
concernés. Un tableau de bord, structuré autour de paramètres reconnus pertinents, pourrait utilement
rendre compte de l’évolution et du déroulement des transitions, facilitant d’autant une veille préventive.

Appuyer dans ce sens la dynamique des dialogues nationaux et les aider à inclure le plus grand nombre
d’acteurs possibles en vue de faciliter l’émergence d’un consensus politique et de favoriser la réconcilia-
tion nationale la plus large.

Œuvrer à faire préciser de manière toujours plus rigoureuse le diagnostic de la crise, ainsi que les termes du
dialogue national, en prévoyant ses procédures de fonctionnement, les modalités d’adoption de ses déci-
sions, en fixant de façon réaliste sa durée et en incluant le recours à des garants nationaux pour assurer
l’exécution de ses mesures.

Amplifier les concertations, dans le cadre du Conseil permanent de la Francophonie et de sa Commission poli-
tique, de la Conférence ministérielle de la Francophonie, ou encore des Conférences ministérielles théma-
tiques, et participer activement aux débats en cours dans les enceintes internationales et régionales sur la
prévention des conflits, le maintien et la consolidation de la paix, ainsi que dans le domaine de la sécu-
rité humaine. Tenir dans ce sens un agenda précis de ces différentes rencontres.
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Appuyer le rôle que jouent, dans le développement des concertations francophones et l’accompagnement
d’une diplomatie préventive, les Représentations permanentes de la Francophonie et les Groupes des
Ambassadeurs francophones auprès des Organisations internationales, en développant les outils propres à
l’échange et au traitement de l’information, comme à la réflexion partagées.

EN MATIÈRE DE CONSOLIDATION DE LA PAIX

Poursuivre les efforts en faveur de l’accompagnement des processus électoraux post-transition, ainsi que du
fonctionnement des Institutions, de même que conforter l’action citoyenne et de diffusion de la culture poli-
tique dans la période post-électorale ;

Appeler les Etats qui ne l’auraient pas encore fait à ratifier et à mettre en œuvre les principaux instruments
internationaux et régionaux relatifs à la protection des enfants dans les conflits armés, incluant la Convention
relative aux droits de l’enfant et son Protocole facultatif concernant l’implication d’enfants dans les conflits
ainsi que la ratification et la mise en œuvre des instruments portant sur les domaines de la sécurité humaine ;

Développer une expertise spéciale au sein de l’OIF sur les questions relatives aux minorités nationales dans
le cadre du renforcement de l’adhésion à l’Etat de droit et des principes de tolérance, de reconnaissance
mutuelle et de respect des droits.

Encourager l’indépendance de la magistrature et les réformes touchant les hautes instances de justice dans
le cadre de la lutte contre la corruption et pour l’édification d’un Etat de droit, respectueux de la sépara-
tion des pouvoirs.

Poursuivre le plaidoyer, auprès des instances financières internationales, des principaux partenaires multila-
téraux de développement ainsi que dans le cadre des coopérations bilatérales, comme au sein de la
Commission de consolidation de la paix des Nations Unies, en faveur des pays en situation de sortie de
crises afin de conforter leur processus de réconciliation nationale et leurs efforts visant à assurer la gouver-
nance démocratique.

EN MATIÈRE DE PARTICIPATION AUX EFFORTS DE MAINTIEN 
DE LA PAIX ET AUX OMP

Il importe désormais de stimuler davantage la coopération de l’OIF avec les autres Organisations internatio-
nales en général, et avec l’ONU en particulier en vue de donner corps au mandat qui a été confié à
l’Organisation par la CMF d’Antananarivo et aux recommandations émises en la matière par la Conférence
ministérielle de Saint Boniface.

Dans ce sens, il convient d’inciter, comme s’y est déjà attaché le Secrétaire général de la Francophonie, les
Etats et gouvernements membres de la Francophonie à s’investir et à s’impliquer davantage dans les opéra-
tions de maintien de la paix et, à cet effet, de « développer des programmes, en coopération avec des
partenaires bilatéraux et multilatéraux, visant à renforcer la capacité des Etats membres à participer à ces
opérations », ce, en multipliant notamment les formations comme celles organisées en 2006 par l’ONU,
en collaboration avec l’OIF, à l’intention des fonctionnaires de police du Sénégal et du Cameroun dési-
reux de se présenter aux examens de recrutement organisés par l’ONU.

De même, l’OIF pourrait utilement concourir au renforcement des capacités francophones propres en matière
de formation aux OMP en soutenant les efforts des centres de formation au maintien de la paix en Francophonie,
tels « l’École de maintien de la paix » du Mali, le «Centre de maintien de l’ordre » d’Awawé, au Cameroun,
ou encore le «Centre Pearson pour le maintien de la paix », du Canada ;
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La valorisation des compétences du «Réseau francophone des instituts des droits de l’Homme, de la démo-
cratie et de la paix » (RIF) créé par l’OIF dans l’environnement du Sommet de Beyrouth en 2002 et l’exploi-
tation de toutes les ressources qu’il offre en matière de recherche, d’information et de formation afin,
notamment, de rendre plus opératoires, encore les approches de l’observation et de la prévention des
crises et des conflits, se présentent, en outre, comme des modes d’intervention privilégiés dans ce secteur ;

Enfin, et en participant activement, en qualité d’observateur, aux travaux du Comité spécial sur les Opérations
de maintien de la paix des Nations Unies, l’OIF est susceptible d’œuvrer durablement à la promotion de la
concertation entre pays francophones au sein de ce Comité.
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Troisième partie 
Prévention des conflits, sécurité humaine et consolidation de la paix
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